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21 89  Aborder les projets en expert
et pas seulement en financeur

// ÉCONOMIE

Le Crédit Agricole Champagne-Bourgogne a dressé le bilan de son année 2023. Dans un contexte économique chahuté, la banque a su maintenir 
son cap en matière de soutien aux investissements. Elle poursuit aussi sa politique de développement interne d’expertises, afin de se positionner 
en véritable acteur de certains projets et pas seulement en financeur.

Dans un paysage français marqué, en 
2023 par une baisse globale du Produit 
net bancaire (PNB) de 0,8 % en 2023, le
Crédit Agricole Champagne-Bourgogne,
présidé par Jean-Luc Remillet, a vu le 
sien progresser de 2,1 % (à 358,6 mil-
lions d’euros). Face au contexte d’une 
inflation qui, même si elle baisse, reste 
forte, et à la hausse brutale des taux 
d’intérêt, Emmanuel Vey, directeur gé-
néral de la caisse régionale, voit dans 
ce résultat la traduction d’une vraie ré-
silience de l’entreprise liée à la diversité 
des pistes de développement empruntées 
(assurances, services bancaires, revenus 
financiers). « Face à la hausse des taux,
nous avons maintenu le cap en matière
de financement, soulignait-il, et dans ce 
contexte difficile et incertain, nous avons
obtenu des résultats qui nous permettent 

d’investir ». Fin 2024, la caisse régio-
nale aura ainsi investi un total de plus de 
200 millions d’euros, dont, notamment, 
15 millions dans le fonds CAREst pour 
lequel elle est associée à quatre autres 
caisses (Franche-Comté, Alsace-Vos-
ges, Lorraine et Nord-Est). Ce fonds 
est destiné à accompagner la transfor-
mation énergétique des territoires au
plus près des besoins locaux. Il pourra, 
entre autres, participer au financement 
de projets de production énergétique en
lien avec l’agriculture. La banque a ainsi 
investi dans la société TSE, impliquée 
dans la canopée agrivoltaïque expéri-
mentale de Verdonnet, en Côte-d’Or, et 
partenaire de Dijon Céréales. La banque 
est aussi partenaire de Sécalia, le métha-
niseur implanté par Dijon Céréales dans 
le Châtillonnais.

Nouvelle organisation 
territoriale

De manière plus générale, avec 482 mil-
lions d’euros d’encours de crédit et plus 
de 522 millions d’euros de financements 
à moyen terme accordés, les secteurs 
agricole et viticole de la caisse régionale 
ont fait preuve d’un fort dynamisme en 
2023. C’était là l’une des principales in-
formations délivrées à l’occasion de la 
présentation, à Dijon le 15 avril, du bi-
lan de l’année du Crédit Agricole Cham-
pagne-Bourgogne, mais ce n’était pas
la seule. Renaud Chaumier, directeur
général adjoint, a détaillé une nouvelle 
organisation territoriale de la caisse sur
les départements où elle opère : Aube,
Côte-d’Or, Haute-Marne, Yonne, avec 
un découpage en 36 zones. Ces territoires 
représentent autant de plans de dévelop-
pement différents que le Crédit Agricole
souhaite accompagner. 2024 marque aus-
si la deuxième année du projet d’entre-
prise lancé par le Crédit Agricole Cham-
pagne-Bourgogne en 2022 et dont l’un
des axes forts est la possibilité pour la 
banque, de s’appuyer sur des expertises 
en interne : « il y a, pour nous, explique
Emmanuel Vey, la volonté de s’impliquer 
de plus en plus dans la conception des 
projets, plutôt que d’en être simplement 
les financeurs. Dans ce but nous pour-

suivons notre action de renforcement de
nos expertises, notamment vis-à-vis de la 
clientèle patrimoniale, mais aussi sur les 
transitions énergétiques, qui concernent,
entre autres, les agriculteurs, ou bien en-
core, sur les questions de transmission
d’exploitations ».

Acteur de l’avenir agricole

Enfin, toujours dans cette volonté de 
s’impliquer dans les logiques qui ani-
ment les territoires le Crédit Agricole
Champagne-Bourgogne aura, en 2023,
organisé ses premiers Trophées des Ta-
lents de l’Innovation qui ont couronnés, 

en novembre dernier, deux agriculteurs : 
Manon Chaillan, apicultrice et fabricante 
de matériel apicole en Haute-Marne, à 
Parnoy-en-Bassigny, et Michel Villar-
met, du GIE Les Fermes de l’Auxois, 
qui rassemble des producteurs agricoles 
de Côte-d’Or. C’est aussi en 2023 que 
la banque a lancé les premiers cafés de 
l’installation et de la transmission en 
agriculture et viticulture, prenant en 
compte le rôle qu’elle avait à jouer dans 
les mises en relation et face à l’enjeu du 
renouvellement des générations. Formule 
concluante, ces cafés vont se développer 
dans les quatre départements de sa zone.

Berty Robert

De gauche à droite : Jean-Luc Remillet, président de la Caisse régionale du Crédit Agricole 
Champagne-Bourgogne, Emmanuel Vey, le directeur général, Laurent Haro, directeur-général 
adjoint, et Renaud Chaumier, directeur-général adjoint.

21  Point d’étape sur le plan 
Enseigner à produire autrement

Préserver les ressources, produire et 
transformer autrement, consommer 
autrement, former les citoyens et ac-
teurs de demain : voici les quatre axes 
selon lesquels s’organise le plan natio-
nal « Enseigner à produire autrement » 
(EPA). Lancé en 2014, il en est au-
jourd’hui à sa seconde phase, entamée 
en 2020 et qui va se conclure cette an-
née. Le 9 avril, l’Institut Agro Dijon 
accueillait la journée régionale EPA 
2 destinée à faire un bilan d’étape sur 
les traductions et avancées concrètes de 
ce plan en Bourgogne-Franche-Comté 
(BFC). Marquant le dixième anniver-

saire du lancement d’EPA, 2024 est 
un moment d’évaluation. C’est ce sur 
quoi insistait Marion Lhote, de la Di-
rection générale de l’enseignement et 
de la recherche (DGER) du ministère 
de l’Agriculture : « Nous avons besoin 
de voir ce qui marche dans les expéri-
mentations, ce qui ne marche pas et ce 
qui doit évoluer, en prenant en compte 
la réalité du changement climatique ».

L’exemple CA-SYS

Parmi ces expérimentations, Pascal Mar-
get, directeur de l’unité expérimentale du 

domaine d’Époisses (Inrae Dijon) était 
venu détailler plusieurs exemples : le 
projet Dijon Alimentation Durable dans 
lequel l’Inrae est impliqué, et par lequel 
le « mieux manger » doit promouvoir le 
« mieux produire », mais aussi la plate-
forme CA-SYS. Elle permet d’évaluer la 
faisabilité de systèmes agroécologiques 
très innovants et en rupture. « Depuis sa 
mise en œuvre, précisait Pascal Marget, 
des données sont collectées sur les pra-
tiques agricoles, les rendements, la di-
versité microbienne des sols, le stockage 
du carbone… » Collaborative, elle mêle 
des agriculteurs, des techniciens, des 
enseignants, des chercheurs et, chaque 
année, elle accueille 150 étudiants en 
BTSA. Cette journée du 9 avril proposait 
un programme très dense et diversifié au 
cours duquel étaient abordées les actions 
EPA 2 conduites en lycées agricoles, 
l’implantation des haies et leur rôle, 
la diminution de l’usage des produits 
phytopharmaceutiques, les ressources 
pédagogiques permettant d’aborder les 
transitions agroécologiques, ou la contri-
bution de lycées agricoles à des Projets 
alimentaires territoriaux (PAT)… Im-

possible d’entrer dans le détail de toutes 
ces thématiques mais arrêtons-nous un 
instant sur une présentation faite sur la 
sociologie des transitions, afin de com-
prendre comment ces dernières sont 
abordées par un milieu agricole plus 
hétérogène qu’on ne le pense souvent. 
Claude Compagnone, Floriane Derbez 
et Nathalie Joly, enseignants-chercheurs 
au sein de l’Unité mixte de recherche 
(UMR) Centre d’économie et de socio-
logie appliquées à l’agriculture et aux es-
paces ruraux (Cesaer) de l’Institut Agro 
Dijon se sont penchés sur la manière 
dont les collectifs agricoles sont impli-
qués dans l’agroécologie.

« Pas de définition unique 
de la transition »
« On doit constater une chose, expliquait 
Floriane Derbez : il n’y a pas une défi-
nition unique de ce qu’est la transition. 
En revanche, il y a une vraie nécessité 
de reconnaître et valoriser économi-
quement les agriculteurs qui s’engagent 
dans des démarches de réflexion sur 
leurs pratiques liées à la transition. Il 

faut aussi comprendre qu’on ne peut pas 
faire peser cette transition sur les seules 
épaules des agriculteurs. Elle doit repo-
ser sur l’ensemble de la chaîne, jusqu’au 
consommateur final ». Nathalie Joly, pour 
sa part, s’appuyait sur l’exemple d’un 
Groupement d’intérêt économique et en-
vironnemental (GIEE) constitué en Côte-
d’Or qui illustrait la nécessité de disposer 
d’outils de gestion pour s’engager dans 
la voie d’une transition, « faute de quoi, 
constatait-elle, on prend le risque d’aller 
vers des contentieux et de fragiliser le 
collectif ». Enfin, Claude Compagnone 
pointait la confrontation, dans le cadre de 
cette transition, entre deux types de ra-
tionalité, l’une économique et l’autre so-
ciale. « il y a, par exemple, le risque d’une 
fragilisation des liens sociaux si la mise 
en œuvre de certaines pratiques pourtant 
vertueuses en matière de transition, vous 
coupe d’autres collègues agriculteurs. La 
transition n’est pas qu’une construction 
technique, c’est aussi une construction 
sociale. Dans ce contexte, il est néces-
saire de s’intéresser aux milieux sociaux 
des agriculteurs… »

Berty Robert

L’enseignement agricole public est engagé depuis une dizaine d’années dans un plan national destiné à faire émerger 
et promouvoir de nouvelles pratiques agricoles. Début avril, l’Institut Agro Dijon a servi de cadre à une journée visant à 
faire le point sur la seconde phase de ce plan.

// ENSEIGNEMENT

Cette journée bilan sur EPA 2 se tenait à l’Institut Agro Dijon.


